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Proposition de loi modifiant l'article 71 de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale, en ce qui concerne l'introduction d'un recours

(Déposée par Mme Christine Defraigne)



DÉVELOPPEMENTS



L'article 1er de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale précise que: « toute personne a droit à l'aide sociale, celle-ci a pour but de permettre à chacun de mener une vie conforme à la dignité humaine ».

L'article 57 de la même loi détaille les missions confiées au CPAS pour atteindre ce but: « (...). Il (le CPAS), assure non seulement une aide palliative ou curative, mais encore une aide préventive. Cette aide peut être matérielle, sociale, médicale, médico-sociale ou psychologique ».

L'aide sociale prend souvent la forme d'une aide financière. Son octroi dépend généralement de la comparaison entre les ressources dont dispose le demandeur d'aide et ses charges, ce qui implique la prise en considération de nombreuses pièces justificatives.

Le CPAS accordera donc l'aide en tenant compte de la situation concrète et des besoins réels du demandeur (1) . Ces besoins peuvent varier dans le temps et dans l'espace. C'est la personne qui sollicite l'aide sociale qui doit établir la nature et l'étendue de ses besoins pour pouvoir mener une vie conforme à la dignité humaine.

Dès lors, bien que la loi ne l'impose pas, au contraire de ce qui se passe en matière d'intégration sociale, le CPAS concerné se voit tenu de mener une enquête sociale avant de prendre sa décision en connaissance de cause et afin que le tribunal du travail, saisi d'un recours (conformément à l'article 580, 8º, d) du Code judiciaire), puisse apprécier, lui aussi en connaissance de cause, à tout le moins dans la mesure du possible, le bien-fondé de la décision du CPAS et du recours.

L'enquête sociale permet, en effet, au CPAS d'apprécier la nature de l'aide à accorder au demandeur pour que celui-ci puisse mener une vie conforme à la dignité humaine.

Il n'existe pas de définition de la notion de « dignité humaine ». Selon Albert Havenith, conseiller à la Cour du travail de Liège: « Il est douteux, et sans doute pas souhaitable, de tenter de donner une définition de la notion de dignité humaine, laquelle relève davantage du domaine de la morale que de celui du droit dans lequel pourtant le législateur l'a introduit, sans risquer lui-même d'en déterminer le contour » (2) .

Comme l'écrit Paul Martens, juge à la Cour constitutionnelle, « En déduisant des valeurs éthiques des prohibitions et des injonctions, le juge se donne le pouvoir de confectionner une légalité purement jurisprudentielle: il applique non plus la loi mais le droit, un droit dont il est le bâtisseur puisqu'il ne s'écrit plus au terme du débat législatif. La question n'est pas différente dans les pays qui, comme le nôtre, ont inscrit dans leur Constitution le droit de vivre conformément à la dignité humaine. La notion est si vague, son contenu si indécelable qu'en l'inscrivant dans un texte normatif, le constituant donne une véritable délégation constitutionnelle au juge » (3) .

Cette enquête sociale ne peut être réalisée que par des travailleurs sociaux assermentés conformément à l'article 60, § 1er, de la loi de 1976.

Le demandeur d'aide sociale doit participer activement à l'établissement de la preuve de son état de besoin. Il en est tout spécialement ainsi s'il y a une carence d'informations dans l'enquête sociale ou si le contenu en est contesté.

Le problème est que les contestations portant sur le contenu de l'enquête sociale sont fréquentes. C'est surtout vrai lorsque les relations entre le demandeur d'aide et le service social du CPAS sont tendues et que cette tension conduit à l'absence totale de dialogue.

Dans de tels cas de figures, l'intervention d'un assistant social indépendant se révélerait utile.

C'est pourquoi, en cas de recours devant la juridiction du travail, l'intervention d'un tiers qualifié dans le conflit existant entre le service chargé d'octroyer l'aide et le demandeur de l'aide serait de nature à décrisper les relations entre les parties et à apporter au juge un éclairage utile sur les critères à prendre en considération pour fonder sa décision.

L'instruction des dossiers d'aide sociale à l'audience se révèle souvent longue, difficile et délicate.

Dans la mesure où le juge doit respecter le caractère public de l'audience, la pudeur légitime ou la réserve naturelle du demandeur se trouvent souvent mises à mal, en raison des questions posées qui peuvent être considérées indiscrètes ou de nature à révéler des difficultés que le demandeur d'aide souhaiterait cacher pour protéger sa dignité, sans avoir nécessairement l'intention de tromper le juge qui l'interroge.

Si le demandeur était entendu par un assistant social indépendant et impartial dans la discrétion de son domicile ou du bureau de l'assistant, il serait, sans doute, plus enclin à détailler la nature des difficultés rencontrées et l'état réel de sa situation avec moins de gène et sans craindre des indiscrétions éventuelles des personnes se trouvant dans la salle d'audience.

L'intervention d'un assistant social aurait également pour avantage de permettre de rapporter à suffisance de droit les preuves adéquates permettant de justifier de la manière la plus rigoureuse possible l'état de besoin réel du demandeur d'aide.

Certes, les assistants sociaux mandatés par le CPAS sont généralement soucieux de décrire le plus précisément possible la situation du demandeur d'aide mais ils se trouvent souvent juges d'une situation qui entraîne l'attribution d'une aide susceptible de grever le budget du CPAS et donc ... de leur employeur.

Dans ces conditions, il n'est dès lors pas rare que lorsqu'ils comparaissent à l'audience en qualité de représentant du CPAS, ils expriment le malaise qui est le leur. Malaise qui découle de la dualité de leur mission et du caractère ambigu qui peut en ressortir aux yeux du demandeur d'aide. Celui-ci se trouve, souvent, désemparé lorsqu'il constate que l'assistant social auquel il a confié ses difficultés vient, devant la juridiction, défendre la position finale du CPAS, position qui ne correspond pas toujours à la conclusion du rapport rédigé par l'assistant social lors des entrevues que les parties ont pu avoir.

Ainsi, il arrive régulièrement que l'assistant social doive venir soutenir devant la juridiction le refus d'aide finalement décidé par le CPAS dont il est l'employé et le mandataire à l'audience, alors que ce même assistant social a conclu son rapport, contresigné par le demandeur de dettes, en estimant qu'une aide devait être octroyée.

Ces ambiguïtés, ces contradictions apparentes ou réelles sont évidemment de nature à soulever le problème de la confiance que le demandeur d'aide peut nourrir à l'égard de l'assistant social qui gère son dossier et avec lequel il est amené à avoir des contacts fréquents.

Le demandeur d'aide, comme tout justiciable, et d'avantage que les autres dans la mesure où il est fragilisé, a le droit de bénéficier d'un examen de sa situation sans équivoque possible et de ne pas se trouver à l'audience face à un assistant social mal à l'aise, car tiraillé entre les espoirs du demandeur et les contraintes financières de son employeur. Cette situation fragilise la poursuite des relations entre le bénéficiaire de l'aide et l'assistant social en charge de la gestion au quotidien de son dossier.

Il est, également, permis de penser que l'intervention d'un tiers indépendant pourrait jeter un éclairage nouveau sur un dossier et permettre, le cas échéant, de trouver des solutions innovantes que l'habitude d'une relation a peut-être écartées. Elle serait de nature à éviter bien des crispations relationnelles.

Pour ces raisons, la présente proposition de loi modifie l'actuel article 71 de la loi organique des centres publics d'action sociale afin de permettre au juge d'ordonner une enquête sociale suite à un recours formulé contre une décision rendue en matière d'aide sociale individuelle par le CPAS.

	
	Christine DEFRAIGNE.




PROPOSITION DE LOI



Article 1er
La présente loi règle une matière visée à l'article 78 de la Constitution.

Art. 2

Dans l'article 71 de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale, dernièrement modifié par la loi du 22 décembre 2008, un alinéa rédigé comme suit est inséré entre les alinéas 5 et 6:

« Le tribunal du travail peut ordonner qu'une nouvelle enquête sociale soit réalisée par un assistant social indépendant. ».

17 juillet 2009.

	
	Christine DEFRAIGNE.
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